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ACCOMPAGNEMENT A LA VAE 

Accompagnement de 30h – 3 ateliers collectifs et 6 entretiens individuels – 3 à 6 mois 

 

Ce parcours d’accompagnement se fonde sur une déclinaison et un enrichissement des 

étapes successives, il reflète un parcours « type. » Le contenu, la durée et l’ordre des séances 

peuvent varier en fonction de la problématique de chaque candidat. 

 

 

 

 

 

Etape préalable : Confirmer son engagement en VAE 

- Sur la base d’un CV, du diagnostic VAE, confirmer le choix de votre 

diplôme et la pertinence du dispositif VAE. 

- Recevoir les indications pour la constitution du CERFA et du dossier 

de faisabilité  

Information – Conseil – Réunion 

d’information 

- Etape 1 : S’approprier le dispositif VAE 

- Comprendre la composition et les attentes du jury VAE. 

- Identifier les différentes parties du dossier VAE, en comprendre 

l’articulation des différents attendus et l’approche méthodologique. 

- Travailler autour des éléments de motivation et repérer ce que la 

VAE. peut apporter. 

-  

Atelier 1 

- Etape 5 : Préparer l’entretien avec le jury 

- Appréhender les différentes phases du jury. 

- Expérimenter la situation de jury afin d’être capable de présenter son 

parcours et son travail de VAE. 

Atelier 3 

- Etape 4 : Formaliser son dossier VAE 

- Organiser ses idées à l’écrit et les exposer avec clarté et cohérence. 

- Acquérir la méthodologie de l’argumentation. 

 

Entretiens individuels 

 

- Etape 3 : Analyser son activité 

- Décrire et analyser les missions choisies. Expliciter les articulations 

entre ses expériences et les compétences décrites dans le référentiel 

du diplôme. 

Entretiens individuels 

& 

Atelier 2 

- Etape 2 : Analyser son parcours 

- Analyser et prendre du recul sur son parcours. 

- Mettre en avant l’adéquation profil-diplôme et repérer les missions les 

plus pertinentes pour illustrer ce lien. 

-  

Entretiens individuels 

Etape post-jury 

- Être accompagné. e dans la mise en place des modalités de 

validation partielle et/ou du projet. Evaluer les bénéfices de la 

démarche VAE à son issue puis à 6 mois. 

-  

Entretien post-jury 


